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LEPUIX-GY 

RECONNAISSANCE DE GISEMENT SURPERFICIEL 

Résultats des investigations 
 
 
 Méthodologie : 

- Extraction à la pelle mécanique de la partie superficielle du gisement (profondeur variables) et 
marinage jusqu’au carreau. 
- Scalpage à 40 mm avant d’entrer dans le cycle de traitement de l’installation de LEPUIX. Conditions 
normales de traitement. 
- Récupération du 10/14 pour essais des caractéristiques intrinsèques 
 
 Emplacement des zones sondées : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SP1 SP2 
SP3 

SP4 
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 Sondage P1 : 
 
- Extraction : 2m de découverte (sol arénitique). Les matériaux sont prélevés entre -3 et -5m dans 
des arènes jaunes-brunes. Ces matériaux sont polymodaux et hétérométriques, avec une bonne 
représentation des sables d’une part, des blocs d’autre part (>200mm).  
Les blocs de Rhyodacite ont une patine brune, fracturés, avec des plans de cassure préférentiels. La 
cassure est sombre, gris-bleu, grenue telle que pour le gisement sain. 
 

Zones extraites : 

 
 

Matériaux extraits : 
 

 
 
78 % de matériaux valorisables 
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Matériaux finis: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques intrinsèques :  LOS= 13 
    MDE= 7 
   PSV= en cours 
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 Sondage P2 : 
 
- Extraction : 2m de découverte (sol arénitique). Les matériaux sont prélevés entre -2 et -6m dans 
des arènes jaunes-brunes. Ces matériaux sont polymodaux et hétérométriques, avec une bonne 
représentation des sables d’une part, des blocs d’autre part (>200mm).  
Un gradient de distribution des blocs est à noter, avec évolution positive vers le bas. Passée sableuse 
au fond du sondage. 
Les blocs de Rhyodacite de nature idem à P1. 
 

Zones extraites : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux extraits : 

 
 76 % de matériaux valorisables 
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Matériaux finis: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques intrinsèques :  LOS= 13 
    MDE= 6 
   PSV= en cours 
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 Sondage P3 : 
 
- Extraction : 3m de découverte (sol arénitique). Les matériaux sont prélevés entre -3 et -6m dans 
des arènes jaunes-brunes très sableuses. Ces matériaux restent polymodaux et hétérométriques, 
avec une surreprésentation des sables par rapport aux blocs.  
Les blocs de Rhyodacite sont idem aux P1 et P2. 
 

Zones extraites : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Matériaux extraits : 

 
 61 % de matériaux valorisables 
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Matériaux finis: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques intrinsèques :  LOS= 14 
    MDE= 4 
   PSV= en cours 
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 Sondage P4 : 
 
- Extraction : 2m de découverte (sol arénitique). Les matériaux sont prélevés entre -2 et -4m dans 
des arènes jaunes-brunes. Ces matériaux sont polymodaux et hétérométriques, avec une bonne 
représentation des sables d’une part, des blocs d’autre part (>200mm).  
Les blocs de Rhyodacite de nature idem P1 à P3 
 

Zones extraites : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Matériaux extraits : 

 
 80 % de matériaux valorisables 
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Matériaux finis: 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques intrinsèques :  LOS= 12 
    MDE= 6 
   PSV= en cours 
 
 
 Conclusions : 

 
- La production industrielle de gravillons à partir des matériaux de découverte est possible. Les 

granulats générés appartiennent tous à la classe B pour l’article 7, A pour l’article 8 [si PSV< 56]. 
Sur les 130,99 tonnes extraites, 88 sont passées dans l’installation de traitement, soit une moyenne 
de 33% de matériaux scalpés. 
 
Parmi ces 88 tonnes, la génération des coupures est la suivante (pourcentages exprimés en fonction 
des 130,99 t extraites au total) : 
 
 
 

 
Dans la configuration de l’installation lors des essais : 
Environ 40% des matériaux bruts génèrent du sable 
Environ 30% des matériaux bruts génèrent des gravillons 
 

- Du point de vue de la prospection, cette campagne montre la détérioration du caractère 
valorisable des arènes vers le Sud, sur la piste 700-725NGF. Elle met également l’accent sur un 
gradient Est-Ouest de distribution des qualités des arènes. Une campagne identique versant Nord 
pourrait être envisageable. 
 

0/6 0/4 4/6 6/10 10/14 
23t 25t 7t 15t 18t 

18% 19% 5% 11% 14% 
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LEPUIX-GY 

RECONNAISSANCE DE GISEMENT SURPERFICIEL 

Résultats des investigations 
 
 Méthodologie : 

- Extraction à la pelle mécanique de la partie superficielle du gisement (profondeur variables). Une 
attention particulière a été portée sur la représentativité du prélèvement effectué par sondage. 
Pour chaque sondage, les matériaux prélevés prennent en compte les 2-3 premiers mètres de 
matériaux arénites, contrairement à la campagne de 2011 où l’objectif était de récupérer un 
maximum de matériaux grossiers. 
-  Marinage jusqu’au carreau. 
- Scalpage à 60 mm pour prélèvements 
 
 Emplacement des zones sondées : 
 

L’objectif a été de prélever des échantillons représentants la gamme des degrés d’altération des 
matériaux de surface. Nous partons sur l’hypothèse que les zones profondément altérées renferment 
des arènes d’avantage sableuses, et les zones « normalement » altérées renferment des arènes plus 
grossières. Le choix des zones à échantillonner a été établi à partir de la carte de répartition des 
arènes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sondage P5 : 

 
- Extraction entre 0 et 6m, prélèvement de 0 à 4m. 
 

SP1 SP2 
SP3 

SP4 

SP5
 

SP6 

SP7 

SP8’ 

SP8 

SP7 

SP4 Echantillon 2011 : caractérisation du 30/D 

Echantillon 2012 : caractérisation du 0/60 
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 Sondage P5: 
 
Grande homogénéité du sondage. Arène sableuse jaune en surface (0-2m) et premières apparitions 
de pierres sous forme de stratification. Forte fragmentation de la roche mère. Pas de difficulté 
particulière pour l’extraction 
D max évalué à 180 mm. 
 

Zones extraites : 

 
 

Matériaux scalpés : 

 
 

44% de 0/60 dans le 0/D 
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 Sondage P6 : 
 
- Extraction entre 0 et 4m. 
1m TV. Arène sableuse jaune en surface (1-3m) et toit de la roche mère fragmentée à peu 
fragmentée à 3m. Butée à 4m sur banc raide. Globalement matériaux assez pierreux mais bien 
classés. Lithologie des éléments satisfaisante (rhyodacite a priori saine, bleue, + quelques éléments 
bruns)  
D max évalué à 250 mm. 
 

Zones extraites : 

  
 

Matériaux scalpés : 

 
  
30% de 0/60 dans le 0/D 
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 Sondage P7 : 
 
- Extraction entre 0 et 4m. 
1m TV. Arène sableuse jaune en surface (1-3m) et apparition d’éléments pierreux de grande taille à 
3m. Globalement matériaux assez pierreux mais mal classés, avec une forte représentation des 
sables. A noter une différence nette avec le sondage SP4 de 2011, fait à proximité, où la roche mère 
peu altérée affleurait à 3m. 
D max évalué à 250 mm. 
 

Zones extraites : 

  
 

 
Matériaux scalpés : 

 
 

 43 % de 0/60 dans le 0/D 
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 Sondage P8 : 
 
- Extraction entre 0 et 6m. 
Contrairement à ce que pouvaient faire penser les résultats des investigations en sondage destructif, 
la présence d’éléments pierreux est plutôt bonne ; en tout cas pas nettement inférieure aux autres 
sondages à la pelle. 
Bien que les éléments de rhyodacite altérée soient présents, l’échantillon semble toutefois plus 
chargé en sable. 
D max évalué à 200 mm. 
 

Zones extraites : 

  
 

Matériaux scalpés : 

  
 
40 % de 0/60 dans le 0/D 
 
Un sondage SP8’ a été ouvert quelques mètres en contrebas pour vérifier l’homogénéité du résultat 
précédant au sein de la zone à priori profondément altéré. Aucun prélèvement n’a été réalisé, les 
matériaux extraits sont visuellement assimilables au sondage SP8, avec peut-être d’avantages de 
fraction sableuse. 
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Zones extraites SP8’ : 
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 Conclusions : 
 

- Le pourcentage de la fraction non valorisable varie entre 30% et 44% (1 seul échantillon à 30%, 
les 3 autres sont proches de 40%). Ces valeurs sont légèrement supérieures à celles obtenues en 
2011 (entre 20% et 40% (3 échantillons proches de 20%, un seul proche de 40%)). 
Cette différence peut s’expliquer par la modification de la maille de scalpage (40mm en 2011 contre 
60mm en 2012), ainsi que le par le mode d’échantillonnage (non prélèvement des 2 premiers mètres 
en 2011), et ne s’avère pas significative 
 

- Pour les 4 sondages, les caractéristiques conduisent à classer le scalpage en catégorie B5 selon 
le GTR. Des essais Proctor + indice de portance immédiat vont être réalisés et permettront de 
détailler ce classement.  
 

- D’après les essais VBS réalisés, le matériau de scalpage est un « sol sablo-limoneux sensible à 
l’eau », au sens du GTR. Il faut noter que toutes les valeurs obtenues sont proches de la limite 
inférieure définissant cette catégorie. 
 

- Les caractéristiques mesurées sur les prélèvements reflètent un ordre de grandeur du 
minimum des valeurs attendues pour la découverte. En effet pour l’exploitation du gisement les 
matériaux de découverte seront extraits à plus grande profondeur. On constate que le 
rapprochement du toit de la roche mère altérée et fragmentée a pour effet d’augmenter l’aspect 
pierreux du matériau, et donc de limiter le pourcentage de fillers. 

 
- Enfin, cette campagne de prospection corrobore les conclusions de 2011 qui mettent en 

évidence un gradient de diminution du caractère valorisable des arènes vers le Sud et vers l’Ouest. 
Elle apporte une information supplémentaire pour le versant Nord en montrant que même si les 
épaisseurs attendues sont plus importantes, la qualité des arènes n’est pas franchement diminuée. 
Notons que SP8 (au Nord) est le sondage pour lequel le plus faible pourcentage de fines a été 
mesuré. 
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I. CADRE DE L’INTERVENTION ET METHODOLOGIE 

A la demande et pour le compte de la Société des Carrières de l’Est, GEOTEC 

Service Risques Naturels a réalisé la présente étude concernant la carrière de LEPUIX, 20 route 

de Belfort, commune de LEPUIX. 

 

La société des Carrières de l’Est exploite à flanc de montagne une carrière de 

granulats par abattage d’un massif de rhyodacite du Viséen. En 2011, la société des Carrières de 

l’Est avait confié à GIPEA (aujourd’hui GEOTEC Service Risques Naturels) une étude 

structurale du massif pour optimiser le schéma d’exploitation
1
. Sur la base des recommandations 

formulées à l’époque par GIPEA, et après une phase complémentaire de reconnaissance du 

massif, l’exploitant à défini un nouveau phasage de l’exploitation pour les 30 prochaines années.  

 

La présente analyse a pour objectif de vérifier la stabilité à l’échelle globale des 

fronts de la carrière pour différentes configurations résultant de ce nouveau phasage : état 0 (T0), 

état à 5 ans (T0+5), à 10 ans (T0+10), à 15 ans (T0+15), à 20 ans (T0+20), à 25 ans (T0+25) et à 

30 ans (T0+30).   

    

Cette analyse a consisté à reprendre dans le modèle 3D de la carrière les données 

structurales identifiées lors de l’étude 2011 en y ajoutant les résultats des reconnaissances de la 

partie supérieure du gisement effectuées par l’exploitant et a « insérer » dans ce modèle les 

formes de fosses successives correspondant au nouveau phasage. Il faut souligner que du point 

de vue structural, aucune nouvelle donnée autre que celles de 2011 n’a été prise en compte dans 

cette analyse.  

 

Pour chaque modèle ainsi créé, on vérifie si l’agencement des plans structuraux par 

rapport au nouveau modelé de la fosse conduit à des situations critiques vis-à-vis du risque 

d’instabilité globale des fronts.   

  

                                                           
1
 CARRIERE DE LEPUIX-GY (90) - ETUDE STRUCTURALE DU MASSIF - OPTIMISATION DU SCHEMA 

D’EXPLOITATION – Rapport GIPEA n° R344.11 – Juillet 2011 
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II. RESULTATS 

Chaque phase d’exploitation est illustrée par plusieurs profils en travers des futurs 

fronts réalisés selon des plans de coupe choisis pour représenter la situation la plus défavorable : 

plus grande hauteur et plus forte pente de front.  Toutes les planches correspondantes sont 

fournies en annexe.    

III.1. PHASE T0+0 (PLANCHE 1) 

 Front est (profil 220) :  

Les deux premiers gradins seront formés dans les terrains de découverte. Les talus de 

ces gradins devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni combinaisons de plans 

à pendage ouest (plan glissoir) ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori stable vis-

à-vis du risque d’éboulement en masse.  

III.2. PHASE T0+5 (PLANCHE 2) 

Par rapport à la phase précédente, cette phase se caractérise par le développement 

d’un carreau intermédiaire à 740m et la création d’un nouveau front en tête de versant.  

 

Le front est se retrouve donc divisé en deux : un premier front inférieur de 165m de 

haut (575m à 740m) et un front supérieur de 28m de haut (740m à 768m), ces deux fronts étant 

décalés de la largeur du carreau soit environ 85m. Pour le front inférieur, une surlargeur (20m) 

est laissée au niveau de la banquette à 605m. 

 

 Front nord-est (profil 251) :  

Le premier gradin sera formé dans les terrains de découverte et les arènes sableuses. 

Les talus de ce gradin devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front est (profil 258) :  

Les deux premières banquettes seront formées dans les terrains de découverte et les 

rhyolites altérées. Les talus devront respecter une pente maximum de 50°.  

 

Les deux-tiers supérieurs de la banquette à 605m et le bord extérieur de la banquette 

à 590m seront théoriquement intersectés par un plan glissoire de direction N6° et de pendage 33° 

vers l’ouest et ce, sur une largeur de 50m à 70m maximum.  

 

Si elle se présente, cette configuration peut entraîner des ruptures localisées générant 

des glissements de matériaux de volumes limités (quelques dizaines de m3). Les masses glissées 

ne devraient pas en principe se répandre en dessous du niveau immédiatement en aval de la 

rupture.  

 

Si de tels phénomènes se produisent dans un contexte très défavorable (fortes 

précipitations notamment), on ne peut écarter le risque d’une régression vers l’amont des 

surfaces de rupture qui pourraient alors impliquer plusieurs banquettes et produire un glissement 
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plus important du fait de la perte de butée du pied que constituent les banquettes à 590m et 

605m.   

Dans ces conditions, les volumes de matériaux mobilisés ne pourront plus être 

retenus par les banquettes et se propageront jusqu’au niveau à 575m. 

 

 Front sud-est (profil 253) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

III.3. PHASE T0+10 (PLANCHE 3) 

Par rapport à la phase précédente, le carreau intermédiaire est abaissé à 695m ce qui 

a pour effet de réduire de 45m la hauteur du front inférieur (575m à 695m) et d’augmenter 

d’autant celle du front supérieur (695m à 768m). 

  

On se retrouve donc avec un premier front inférieur de 120m de haut (575m à 695m) 

et un front supérieur de 73m de haut (695m à 768m), ces deux fronts étant décalés de la largeur 

du carreau soit environ 100m. 

 

 Front nord-est (profil 251) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front est (profil 252) :  

Cette configuration est très proche de celle de la phase précédente (front est, profil 

258), avec toutefois une hauteur de front inférieur diminuée du fait de l’abaissement du carreau 

intermédiaire à 695m.  

  

Le risque potentiel de glissement identifié en phase T0+5 subsiste mais à un degré 

moindre puisque la diminution de la hauteur du front inférieur entraîne une réduction des efforts 

moteurs au niveau des banquettes « sensibles » (605m et 590m). 

  

 Front sud-est (profil 253) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

III.4. PHASE T0+15 (PLANCHE 4) 

Par rapport à la phase précédente, le carreau intermédiaire est abaissé à 665m ce qui 

a pour effet de réduire de 30m la hauteur du front inférieur (575m à 665m) et d’augmenter 

d’autant celle du front supérieur (665m à 768m). Pour le front supérieur, une surlargeur (30m) 

est laissée au niveau de la banquette à 680m.   

 

On se retrouve donc avec un premier front inférieur de 90m de haut (575m à 665m) 

et un front supérieur de 103m de haut (665m à 768m), ces deux fronts étant décalés de la largeur 

du carreau soit environ 85m. 
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 Front nord-est (profil 251) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front est (profil 252) :  

Cette configuration est très proche de celle de la phase précédente (front est, profil 

252), avec, comme précédemment, une hauteur de front inférieur qui diminue de 30m.  

  

En conséquence, le risque potentiel de glissement identifié en phase T0+10 subsiste 

mais à un degré encore moindre du fait de la diminution des charges sur les banquettes de pied. 

 

 Front sud-est (profil 253) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

III.5. PHASE T0+20 (PLANCHE 5) 

Par rapport à la phase précédente, le carreau intermédiaire est abaissé à 635m ce qui 

a pour effet de réduire de 30m la hauteur du front inférieur (575m à 635m) et d’augmenter 

d’autant celle du front supérieur (635m à 768m).  

 

On se retrouve donc avec un premier front inférieur de 60m de haut (575m à 635m) 

et un front supérieur de 133m de haut (635m à 768m), ces deux fronts étant décalés de la largeur 

du carreau soit environ 80m. 

 

 Front nord-est (profil 251) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front est (profil 252) :  

Cette configuration est très proche de celle de la phase précédente (front sud-est, 

profil 252), avec une hauteur de front inférieur qui diminue encore de 30m, et un front supérieur 

qui s’élève d’autant.  

  

Dans la continuité de ce qui a déjà été dit précédemment, on peut considérer que le 

risque potentiel de glissement subsiste mais à un degré faible par rapport à la phase T0+15, du 

fait de la diminution de la hauteur du front au dessus des banquettes identifiées comme 

« sensibles ». 

 

 Front sud-est (profil 254) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  
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III.6. PHASE T0+25 (PLANCHE 6) 

Par rapport à la phase précédente, le carreau intermédiaire est abaissé à 605m ce qui 

a pour effet de réduire le front inférieur à seulement deux banquettes (590m et 605m).  

 

 Front nord-est (profil 251) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front est (profil 252) :  

Compte tenu de la quasi « disparition » du front inférieur, on peut considérer que les 

risques potentiels d’instabilités identifiés lors des phases précédentes s’annulent ici. 

 

 Front sud-est (profil 254) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

 

 Fronts nord et sud (profil 256) :  

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage sud ou nord ne ressort dans le front. 

Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  
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III. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

On rappelle les conclusions de l’étude de 2011 concernant la stabilité globale du 

front est issu de l’ancien phasage :  

La stabilité du front principal (front est) de la carrière de Lepuix-Gy est 

largement gouvernée par la famille des plans Nord-Sud à pendage 40°-50° vers l’Ouest 

(les plans « glissoirs »). Les simulations en 3D présentées dans ce rapport montrent que 

le phasage actuel conduit à des situations critiques au regard du risque de glissement en 

grande masse du front et ce pour deux raisons principales :  

 d’une part la grande densité de structures défavorables « tangentes » au profil 

du front dans sa configuration finale, 

 et d’autre part la proximité du pendage de ces structures avec le pendage global 

du front.       

 

Au regard de ces deux critères, le nouveau phasage est nettement plus sécuritaire vis-

à-vis du risque d’instabilité en masse des fronts : le recul vers l’est et les surlargeurs laissées à 

605m et 680m font « sortir » le futur front de  la zone décomprimée où la fréquence des plans 

glissoirs est la plus élevée, et conduit à un adoucissement de la pente globale de la fosse (34°), ce 

qui est un élément favorable pour la stabilité en masse de ce flanc vis-à-vis des plans glissoirs à 

pendage ouest.     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparaison du nouveau phasage (en rouge) et du phasage initial au niveau du front est 

 

Cependant, l’analyse présentée ici met en évidence des risques potentiels 

localisés de ruptures partielles de banquettes sur le front est qui sont, dans un contexte très 

défavorable (fortes précipitations) susceptibles de régresser à l’amont et occasionner des 

glissements de plus grande ampleur.    

 

Ce risque potentiel est à son niveau maximum lors de la fin de la phase T0+5 puis va 

en diminuant au fur et à mesure du développement des phases ultérieures du fait de la réduction 

de la hauteur du front inférieur qui domine les banquettes « sensibles » (590m et 605m).   

 

Ce risque peut être maîtrisé en suivant les préconisations suivantes :      

- une vigilance accrue doit s’exercer lors de la réalisation de ce front notamment 

entre les phases T0 et T0+5 et plus particulièrement lors du développement vers le 

sud des banquettes à 620m, 605m et 590m.  

 

Ouest Est 
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Zone sensible du front est où une vigilance particulière doit s’exercer 

 

- un relevé structural des talus des banquettes doit être réalisé dans la zone 

sensible matérialisée ci-dessus au fur et à mesure de la progression des fronts pour 

déceler l’apparition de discontinuités à pendage défavorable.    

- si de telles structures apparaissent, on préconise alors de remblayer les deux 

banquettes inférieures à 590m et 605m de manière à augmenter la butée de pied 

du front. La largeur maximum à remblayer devrait être de l’ordre de 60m ce qui 

représente, en appliquant le principe schématisé ci-dessous, une quantité de 9000 

m
3 

de remblai.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

Principe du remblaiement des banquettes de pied 

 

On rappelle que les analyses présentées dans ce rapport reposent sur des hypothèses 

dont il faudra vérifier en permanence la validité au fur et à mesures de la progression de 

l’exploitation. L’apparition de nouvelles structures ainsi que les variations éventuelles du 

pendage des plans glissoirs devront être notamment relevées avec soin.  

 

Si des évolutions notables concernant la structure et la nature des matériaux étaient 

constatées, la géométrie des gradins devra être adaptée en conséquence. Cette approche 

s’apparente à la « méthode observationnelle » relative aux ouvrages géotechniques et 

recommandée par l’Eurocode 7. 
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I. CADRE DE L’INTERVENTION 

A la demande et pour le compte de la Société des Carrières de l’Est, GEOTEC 

Service Risques Naturels a réalisé la présente étude concernant la carrière de LEPUIX, 20 route 

de Belfort, commune de LEPUIX. 

 

La société des Carrières de l’Est exploite à flanc de montagne une carrière de 

granulats par abattage d’un massif de rhyodacite du Viséen. En 2011, la société des Carrières de 

l’Est avait confié à GIPEA (aujourd’hui GEOTEC Service Risques Naturels) une étude 

structurale du massif pour optimiser le schéma d’exploitation
1
. Sur la base des recommandations 

formulées à l’époque par GIPEA, et après une phase complémentaire de reconnaissance du 

massif, l’exploitant à défini un nouveau phasage de l’exploitation pour les 30 prochaines années.  

 

La présente analyse a pour objectif de vérifier la stabilité à l’échelle globale des 

fronts de la carrière pour différentes configurations résultant de ce nouveau phasage : état 0 

(T00), état à 5 ans (T0+5), à 10 ans (T0+10), à 15 ans (T0+15), à 20 ans (T0+20), à 25 ans 

(T0+25) et à 30 ans (T0+30).   

 

Par rapport au phasage initial, le nouveau présente un recul de 45m vers l’est du 

centre du bord est de la fosse. Cette distance correspond à la limite de la zone du massif 

investiguée par les levés de surface et les sondages. En deçà de cette limite, la géologie et surtout 

la structure du massif sont considérées comme relativement bien connues. 

      

II. METHODOLOGIE 

Cette analyse a consisté à reprendre dans le modèle 3D de la carrière les données 

structurales identifiées lors de l’étude 2011 en y ajoutant les résultats des reconnaissances de la 

partie supérieure du gisement effectuées par l’exploitant et a « insérer » dans ce modèle les 

formes de fosses successives correspondant au nouveau phasage. Il faut souligner que du point 

de vue structural, aucune nouvelle donnée autre que celles de 2011 n’a été prise en compte dans 

cette analyse.  

 

S’agissant de la couverture des rhyodacites massives, les reconnaissances de la partie 

supérieure du gisement ont permis définir 3 zones différentes :  

 

                                                           
1
 CARRIERE DE LEPUIX-GY (90) - ETUDE STRUCTURALE DU MASSIF - OPTIMISATION DU SCHEMA 

D’EXPLOITATION – Rapport GIPEA n° R344.11 – Juillet 2011 
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Zone 1 :  2m de découverte 

                5m d’arène sableuse 

                15m de rhyodacite altérée 

 

Zone 2 : 15m de découverte  

               5m de rhyodacite altérée 

 

Zone 3 :  6m  de découverte 

               10m de rhyodacite altérée 

 

Les résultats de l'analyse sont présentés ci-après pour chacune des phases. 

III. RESULTATS 

III.1. PHASE T0+0 (PLANCHE 1) 

 Front sud-est (profil 229) :  

Le premier gradin (en partant du haut) sera formé dans les terrains de découverte et 

les arènes sableuses. Pour ce gradin, les talus devront respecter une pente maximum de 50°. 

Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. Cette 

configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

 

 Front est (profil 220) :  

Les deux premiers gradins seront formés dans les terrains de découverte. Les talus de 

ces gradins devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni combinaisons de plans 

à pendage ouest (plan glissoir) ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori stable vis-

à-vis du risque d’éboulement en masse.  

 

 Front nord-est (profil 272) :  

Le premier gradin sera formé dans les terrains de découverte. Les talus de ce gradin 

devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage 

sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque 

d’éboulement en masse.  
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Planche 1 : Phase T0+0 
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III.2. PHASE T0+5 (PLANCHE 2) 

 Front est (profil 279) :  

Le premier gradin sera formé dans les terrains de découverte et les arènes sableuses. 

Les talus de ce gradin devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori 

stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front nord-est (profil 280) :  

Les deux premières banquettes seront formées dans les terrains de découverte et les 

rhyolites altérées. Les talus devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  
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Planche 2 : Phase T0+5 
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III.3. PHASE T0+10 (PLANCHE 3) 

 Front est (profil 279) :  

 Le premier gradin sera formé dans les terrains de découverte et les arènes sableuses. 

Les talus de ce gradin devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori 

stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 

 Front nord-est (profil 280) :  

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Le premier gradin 

sera formé dans les terrains de découverte et les rhyolites altérées. Les talus de ce gradin devront 

respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage sud-ouest 

ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement 

en masse.  
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Planche 3 : Phase T0+10 
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III.4. PHASE T0+15 (PLANCHE 4) 

 

 Front est (profil 279) :  

La configuration est proche de celle de la phase précédente (T0+10), la différence 

étant la création d’une banquette supplémentaire. Le bord extérieur de la banquette 650 est 

« tangenté » par un plan glissoir à pendage ouest. Cette configuration peut entraîner des ruptures 

très localisées générant des glissements de matériaux de volumes limités (quelques m
3
).  Les 

masses glissées ne devraient pas en principe se répandre en dessous du niveau immédiatement en 

aval de la rupture. Pour contenir les blocs issus de ces ruptures éventuelles, il est préconisé 

d’aménager le carreau intermédiaire (635) en réservant une zone de sécurité en pied de front 

délimitée par un merlon d’au moins 2m de hauteur.     

 

 Front nord-est (profil 280) :  

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

 

 Front sud-est (profil 284) :  

Le premier gradin sera formé dans les terrains de découverte et les arènes sableuses. 

Les talus de ce gradin devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

  



12/19 

 

GEOTEC Service Risques Naturels – Dossier N°2014/00933/BESAN/01  – Indice 0 – LEPUIX – 20 route de Belfort – DB 

 
01/10 

Planche 4 : Phase T0+15 
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III.5. PHASE T0+20 (PLANCHE 5) 

 Front est (profil 279) :  

La configuration est proche de celle de la phase précédente (T0+15), la différence 

étant la création d’une banquette supplémentaire. A l’instar du cas T0+15, le bord extérieur des 

banquettes 635 et 650 est « tangenté » par un plan glissoir à pendage ouest. Cette configuration 

peut entraîner des ruptures très localisées générant des glissements de matériaux de volumes 

limités (quelques m
3
).  Les masses glissées ne devraient pas en principe se répandre en dessous 

du niveau immédiatement en aval de la rupture. Pour contenir les blocs issus de ces ruptures 

éventuelles, il est préconisé d’aménager le carreau intermédiaire (620) et la banquette 635 en 

réservant une zone de sécurité en pied de front délimitée par un merlon d’au moins 2m de 

hauteur.     

 

 Front nord-est (profil 280) :  

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

 

 Front sud-est (profil 284) :   

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage nord-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 
 Front nord (profil 281) :  

Le premier gradin sera formé dans les terrains de découverte. Les talus de ce gradin 

devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni combinaisons de plans à pendage 

sud ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du risque 

d’éboulement en masse. 
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Planche 5 : Phase T0+20 
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III.6. PHASE T0+25 (PLANCHE 6) 

 Front est (profil 279) :  

La configuration est proche de celle de la phase précédente (T0+20), la différence 

étant la création de deux banquettes supplémentaires, avec une largeur de 20m pour celle à 605. 

Le bord extérieur des banquettes 620 et 625 (et dans un moindre mesure 635) est intersecté par 

un plan glissoir à pendage ouest. Cette configuration peut entraîner des ruptures très localisées 

générant des glissements de matériaux de volumes limités (quelques m
3
).  Les masses glissées 

ne devraient pas en principe se répandre en dessous du niveau immédiatement en aval de la 

rupture.  

Pour contenir les blocs issus de ces ruptures éventuelles, on pourra tirer profit de la 

sur-largeur de la banquette 605 en aménageant cet espace en une zone de sécurité en pied de 

talus amont délimitée par un merlon.  Cet aménagement devra être pérennisé pour la suite de 

l’exploitation. Le principe de cet aménagement est schématisé sur la Planche 6.  

 

 Front nord-est (profil 280) :  

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

 

 Front sud-est (profil 284) :   

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Le bord extérieur de 

la banquette 605 est « tangenté » par un plan glissoir à pendage nord-ouest. Cette configuration 

peut entraîner des ruptures très localisées générant des glissements de matériaux  de volumes 

limités (quelques m
3
).  Les masses glissées ne devraient pas en principe se répandre en dessous 

du niveau immédiatement en aval de la rupture. Pour contenir les blocs issus de ces ruptures 

éventuelles, il est préconisé d’aménager le carreau intermédiaire (590) en réservant une zone de 

sécurité en pied de front délimitée par un merlon d’au moins 2m de hauteur.     

 
 Front nord (profil 281) :  

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori 

stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front nord-nord-est (profil 264) :  

A priori, le premier gradin sera formé dans les terrains de découverte. Les talus de ce 

gradin devront respecter une pente maximum de 50°. Aucun plan ni combinaisons de plans à 

pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du 

risque d’éboulement en masse.  
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Planche 6 : Phase T0+25  
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III.7. PHASE T0+30 (PLANCHE 7) 

 Front est (profil 279) :  

La configuration est proche de celle de la phase précédente (T0+25), la différence 

étant la création de deux banquettes supplémentaires. Comme dans le cas précédent, le bord 

extérieur des banquettes 620 et 625 (et dans un moindre mesure 635) est intersecté par un plan 

glissoir à pendage ouest. Cette configuration peut entraîner des ruptures très localisées générant 

des glissements de matériaux de volumes limités (quelques m
3
).  Les masses glissées ne 

devraient pas en principe se répandre en dessous du niveau immédiatement en aval de la rupture.  

 

En tout état de cause, les blocs issus de ces ruptures éventuelles seront retenus par le 

merlon aménagé sur la banquette 605.  

 

 Front nord-est (profil 280) :  

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a 

priori stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse.  

 

 Front sud-est (profil 284) :   

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Le bord extérieur de 

la banquette 605 est « tangenté » par un plan glissoir à pendage nord-ouest. Cette configuration 

peut entraîner des ruptures très localisées générant des glissements de matériaux  de volumes 

limités (quelques m
3
).  Les masses glissées ne devraient pas en principe se répandre en dessous 

du niveau immédiatement en aval de la rupture. Pour contenir les blocs issus de ces ruptures 

éventuelles, il est préconisé d’aménager la banquette 590 en réservant une zone de sécurité en 

pied de front délimitée par un merlon d’au moins 2m de hauteur.     

 
 Front nord (profil 281) :  

Cette configuration est proche de celle de la phase précédente. Aucun plan ni 

combinaisons de plans à pendage sud ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori 

stable vis-à-vis du risque d’éboulement en masse. 

 

 Front nord-nord-est (profil 264) :  

La configuration est proche de celle de la phase précédente (T0+25), la différence 

étant la création de deux banquettes supplémentaires. Aucun plan ni combinaisons de plans à 

pendage sud-ouest ne ressort dans le front. Cette configuration est a priori stable vis-à-vis du 

risque d’éboulement en masse.  
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Planche 7 : Phase T0+30 
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IV. CONCLUSION 

On rappelle les conclusions de l’étude de 2011 concernant la stabilité globale du 

front est issu de l’ancien phasage :  

La stabilité du front principal (front Est) de la carrière de Lepuix-Gy est 

largement gouvernée par la famille des plans Nord-Sud à pendage 40°-50° vers l’Ouest 

(les plans « glissoirs »). Les simulations en 3D présentées dans ce rapport montrent que 

le phasage actuel conduit à des situations critiques au regard du risque de glissement en 

grande masse du front et ce pour deux raisons principales :  

 d’une part la grande densité de structures défavorables « tangentes » au profil 

du front dans sa configuration finale, 

 et d’autre part la proximité du pendage de ces structures avec le pendage global 

du front.       

 

Au regard de ces deux critères, le nouveau phasage est nettement plus sécuritaire vis-

à-vis du risque d’instabilité en masse des fronts : le recul vers l’est fait « sortir » le futur front de  

la zone décomprimée où la fréquence des plans glissoirs est la plus élevée, et conduit à un 

adoucissement de la pente globale est de la fosse (37°), ce qui est un élément favorable pour la 

stabilité en masse de ce flanc vis-à-vis des plans glissoirs à pendage ouest.     

 

Cependant, l’analyse présentée ici met en évidence quelques risques localisés de 

ruptures partielles de banquettes sur le front est, susceptibles de générer des volumes limités 

d’éboulis (quelques m
3
).    

 

Ce risque peut être maîtrisé en suivant les préconisations suivantes :      

 

- une vigilance accrue doit s’exercer lors de la réalisation de ce front,  

- au fur et à mesure du développement du front, chaque nouvelle banquette doit être 

aménagée en réservant une zone de sécurité en pied de talus amont délimitée par 

un merlon d’au moins 2m de haut.     

- une fois atteint le niveau 605, un merlon de protection pérenne d’au moins 3m de 

hauteur efficace doit être aménagé en pied de talus distant d’au moins 5m du 

parement.  

On rappelle que les analyses présentées dans ce rapport reposent sur des hypothèses 

dont il faudra vérifier en permanence la validité au fur et à mesures de la progression de 

l’exploitation. 

 

 L’apparition de nouvelles structures ainsi que les variations éventuelles du pendage 

des plans glissoirs devront être notamment relevées avec soin.  

 

Si des évolutions notables concernant la structure et la nature des matériaux étaient 

constatées, la géométrie des gradins devra être adaptée en conséquence. Cette approche 

s’apparente à la « méthode observationnelle » relative aux ouvrages géotechniques et 

recommandée par l’Eurocode 7. 
 




















